
 

Monsieur le Président 
Chambre régionale des comptes 
de La Réunion 
44 rue A. de Villeneuve 
97488 SAINT DENIS cedex 

 
 
Aff. Suivie par : Direction générale des services. 
Tél : 02 62 73 47 30. 
 
V/Réf. : 2021-722. 
N/Réf. : 2022-D03. 
Objet : réponse au ROD1 du 30 décembre 2021 du contrôle des comptes et de la gestion du SMTR. 

 

Monsieur le Président, 

Nous accusons réception du rapport d‘observations définitives de la Chambre régionale des 
comptes visé en objet, à la date du 5 janvier 2022 et nous vous en remercions. La lecture de ce rapport 
appelle de notre part les réponses suivantes. 

Nous vous informons que celui-ci a été présenté à l’assemblée délibérante la plus proche de la date de 
réception, en l’occurrence celle du Comité syndical du 27 janvier 2022. 

Sur la question de la gouvernance, les élus du Comité syndical du SMTR ont procédé à la désignation 
d’une nouvelle gouvernance politique, suite aux conclusions du séminaire des présidents et des élus 
des AOM organisé en novembre 2021. 

S’agissant des missions du Syndicat, les élus ont décidé de l’élaboration d’une feuille de route des 
missions du SMTR, sur la mandature, et partagée entre les collectivités membres. 

A l’unanimité des membres du Comité syndical, j’ai été élu à la présidence du SMTR, en ma qualité de 
représentant de la Région Réunion et le nouveau bureau syndical comprend cinq vice-présidents issus 
des communautés d’agglomération. 

En conséquence, nous avons l’avantage de vous confirmer notre volonté, d’une part de stabiliser la 
gouvernance politique et d’autre part, de relancer le processus de redéfinition des missions du SMTR 
dans le cadre d’un prochain séminaire qui aura à aborder notamment la question de l’évolution 
statutaire. 

Tels sont les éléments de réponse que nous souhaitions porter à votre attention. 

Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes salutations distinguées. 

 

Le Président 

 

 

 

Patrice BOULEVART 

4 février 2022
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